
FICHE D’INSCRIPTION
COLLECTIVITÉS

L’abonnement est valable un an de date à date. Il vous permet d’emprunter jusqu’à 30
documents par carte : livres, revues et autres supports disponibles à l’emprunt en tant que
collectivité – pour une durée de 2 mois maximum.

Le responsable de la structure autorise les personnes suivantes à emprunter, et
s’engage à remplacer les documents abîmés ou perdus :

Nom de la structure :

Nom et prénom du responsable :

Nom et prénom :

Nom et prénom :

Nom et prénom :

Adresse :

Fonction :

Fonction :

Fonction :

Code postal : Ville :

Téléphone :

Téléphone :

Téléphone :

Téléphone :

E-mail :

E-mail :

E-mail :

E-mail :



Nom et prénom :

Nom et prénom :

Nom et prénom :

Nom et prénom :

Fonction :

Fonction :

Fonction :

Fonction :

Téléphone :

Téléphone :

Téléphone :

Téléphone :

E-mail :

E-mail :

E-mail :

E-mail :

En vous inscrivant, vous vous engagez à respecter et à faire respecter le Règlement intérieur
de la Médiathèque.

À La Trinité, le Signature :

Conformément au décret n°2000-1277 du 26 décembre 2000, portant simplification des formalités administratives, la
présentation de justificatifs de domicile est supprimée. Toute fausse déclaration constatée entraînera la suspension de
l’abonnement à la Médiathèque. Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer les
abonnements de la Médiathèque municipale.

Les données personnelles des usagers collectées sont exclusivement destinées aux services de la Médiathèque municipale
et sont conservées pendant un an à compter de l’échéance de leur abonnement


